






 

L’Abobo

En images 9
A la demande de citoyens, la Ville de Monthey a revu le 
temps et la tarification du stationnement de son hyper-
centre. A partir de cet été, les places de parking de l’avenue 
de la Gare, du Crochetan, du Coppey et de l’Industrie se-
ront gratuites, mais limitées à 20 minutes. La mesure a pour 
but d’assurer un tournus dynamique et favoriser la visite 
des commerces de proximité. 

Du 1er au 30 septembre, les communes de Chablais Agglo participent au 
défi Cyclomania. Le principe est simple : parcourir le plus de distance pos-
sible à vélo ou à pied durant un mois. C’est l’occasion pour tout un chacun 
de pratiquer la mobilité douce. En installant l’application Cyclomania, les 
participants peuvent enregistrer leurs trajets à vélo et remporter divers prix 
dont un vélo pliable (1er prix, offert par Ciclissimo) lequel sera offert à 
l’issue d’un tirage au sort. 
Plus d’informations sous https ://www.cyclomania.ch/fr.

La Municipalité invite la population à découvrir et s’exprimer sur 
un projet majeur de la législature en cours : la révision du plan de 
zones (PAZ) et du règlement communal des constructions et des 
zones (RCCZ). Pour ce faire, elle organise deux soirées participa-
tives au Théâtre du Crochetan, les 13 et 20 septembre à 19 h. 
Dans le cadre de ce dossier, les zones réservées ont été présen-
tées aux propriétaires des parcelles concernées en avril dernier, 
à Choëx. 

Parking de l’hypercentre 

Cyclomania

Aménagement 
du territoire 

Dans le cadre de la révision de son plan d’affectation des 
zones (PAZ), la Ville de Monthey réalise un inventaire de 
son patrimoine bâti. Cet inventaire lui permettra de ré-
pondre aux exigences des lois fédérales et cantonales et 
lui offrira également un outil efficace pour protéger et 
valoriser son patrimoine bâti. Pour ce faire et à partir de 
juillet 2022, le bureau nomad architectes SA mandaté pour 
cet inventaire, sera autorisé par la Commune à prendre en 
photo les façades ainsi que les détails extérieurs des bâti-
ments concernés. Ces photos ne seront utilisées que dans 
le cadre de l’établissement de cet inventaire.

Inventaire du patrimoine bâti 
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10 Énergies et Environnement

Nouveau programme de subventions 
dès le 1er juillet 2022
Dans le contexte de son plan directeur des énergies, la Ville de Monthey propose  
un programme de subventions destiné à l'efficience énergétique et aux énergies  
renouvelables à sa population. Le programme fait peau neuve dès le 1er juillet 2022.

Approche novatrice, le programme de subventions de la Ville de Monthey a pour vocation d’inciter les habitants de la ville 
à se tourner vers des solutions énergétiques durables. En place depuis 2018, il suscite un intérêt croissant auprès de la 
population. Ainsi, entre 2018 et 2021, la Ville de Monthey a participé au financement de :

      1'443 m2 de fenêtres

      57 voitures électriques

      425 vélos électriques

     596 �kWc d’installations photovoltaïques 
soit la consommation électriques de 
près de 280 ménages chaque année

         22 audits énergétiques CECB+

LE CONSEIL DURABLE

Les prix des énergies augmentent en raison du contexte politico-économique global. Selon l’Association valaisanne des distribu-
teurs d’électricité (AVDEL), les distributeurs estiment un accroissement de l’ordre de 40 % à 70 % en Valais. Concernant le prix de 
l’électricité, voici les trois facteurs qui le déterminent et les évolutions attendues :

1.	Le prix de l’énergie :  
Les distributeurs d’électricité achètent sur les marchés 
financiers l’électricité que nous consommerons d’ici à 
trois ans. Cela est nécessaire car, localement, les besoins 
électriques dépassent la production.

2.	L’utilisation du réseau :  
Elle est déterminée par votre distributeur pour le trans-
port de l’énergie et devrait rester stable.

3.	Les redevances :  
Elles risquent d’augmenter en 2023 en raison du plan 
OSTRAL de la Confédération, qui vise à accroître les ré-
serves stratégiques pour éviter les pénuries d’énergies.

Dans ce contexte difficile, la rénovation de l’enveloppe de votre bâtiment et les énergies renouvelables peuvent présenter 
des alternatives efficientes. Le site web www.energie-environnement.ch vous aide à identifier des pistes d’actions adaptées 
à toutes situations et budgets.

Ma rénovation 
économe en énergie

Mon entreprise 
exemplaire

Je me déplace 
responsable

Mon jardin vivant

• �Audit énergétique  
de votre bâtiment

• Protections solaires

• Fenêtres

• Panneaux photovoltaïques

• Mon projet exemplaire
• �Accompagnement  

de projet

• Vélos électriques
• Voitures électriques
• Cartes journalières CFF

• �Plantation d’arbres indigènes
• Haies vives
• �Dispositif de récupération  

des eaux de pluie pour l’arrosage

Informations et nouvelles conditions sous : www.monthey.ch/durabilté 

Le 1er juillet 2022, une nouvelle mouture du programme de subventions entrera en force. Il se compose de douze sub-
ventions, répondant aux enjeux climatiques. A noter, l’intégration de deux nouveaux volets, l’un relatif à la biodiversité 
et à l’eau et l’autre à destination des entreprises de la ville. Ce dernier a été élaboré grâce à une démarche participative 
regroupant une quinzaine d’entrepreneurs.



 

Vie locale 11
Cette année, trois grandes entreprises du 
territoire montheysan fêtent leur anniversaire. 
L’occasion pour elles de présenter leurs 
activités à la population et rappeler leur 
ancrage dans notre ville.

125 ans du site chimique de Monthey
Ce printemps, le site chimique de Monthey a fêté ses 
125 ans : « 125 ans d’inventivité, de combativité, de re-
bondissements et de productions diverses et variées 
pour aboutir au site chimique du 21ème siècle. » Le site 
compte aujourd’hui cinq sociétés, BASF, CIMO, Hunts-
man, Sun Chemical et Syngenta, qui se partagent une 
surface de 120 hectares, emploient plus de 2'000 per-
sonnes, forment 110 apprentis chaque année et colla-
borent avec de nombreuses entreprises de la région. Cet 
anniversaire a été célébré du 20 au 22 mai dernier avec 
les collaborateurs, riverains, fournisseurs, retraités et 
autorités. Les invités ont pu découvrir une vue du site 
depuis les airs inédite, grâce à une grande roue installée 
pour l’occasion sur la route de l’Ile-au-Bois.

50 ans de la STEP
C’est en 1972 que la nouvelle station d’épuration des eaux 
usées est construite avec un traitement biologique pour 
les eaux de la commune de Monthey et du site chimique. 
Depuis 50 ans, la STEP traite les eaux résiduaires biodé-
gradables des entreprises du site chimique et les eaux 
usées des communes avoisinantes pour l’équivalent en 
pollution des eaux d’une ville de 350'000 habitants.

Année après année, la STEP se dote des meilleurs équi-
pements qui garantissent une élimination optimale des 
déchets liquides biodégradables en phase avec la pro-
tection de l’environnement et l’efficience énergétique. 
Une célébration ouverte au grand public aura lieu en 
septembre 2022. 

50 ans de SATOM SA
La Satom fête cette année ses 50 ans d’activités. Elle 
célèbre cet anniversaire ainsi que le virage énergétique 
qu’elle a pris et les nombreux projets qui en découlent 
et qui permettent d’innover en matière de valorisation 
des matières, de production d’énergie propre et de pré-
servation de l’environnement. Le samedi 27 août de 
10h à 17h, elle ouvre ses portes au public à l’occasion 
d’une journée festive qui comportera des ateliers, un 
marché, des animations musicales et des stands de res-
tauration. La journée permettra également à SATOM SA 
d’inaugurer son nouveau Parcours Visiteur et dévoiler 
sa nouvelle identité visuelle.
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IMPRESSUM

Editeur
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Impression
Montfort SA – Monthey

Pour écrire au journal
sarah.grau@monthey.ch

POUR PLUS D’INFORMATIONS

}	 www.montheytourisme.ch

}	 www.monthey.ch

}	Tél. 024 475 79 63

Marché en ville : 
tous les mercredis de 8 h à 13h
de avril à octobre et à 12h
de novembre à mars

Restez informé·e·s  
grâce à l’application  
officielle et gratuite  
de la Ville de Monthey.

Visites guidées :
www.montheytourisme.ch/visites Informations sur www.monthey.ch/app

Le 10 juillet, les coureurs du Tour de France relieront Aigle à Châtel, en passant par Monthey. À cette occasion, la Ville de Monthey 
organise une journée festive et vous invite à encourager les coureurs au départ de la montée finale.

PROGRAMME

• �De 10h à 22h sur les places Centrale et de l’Hôtel-de-Ville 
�Diffusion en direct sur l’écran géant 
Restauration et stands valaisans 
Animations pour petits et grands 
Distribution de goodies

• ��De 15h à 18h sur l’avenue de France et la route de Morgins 
Passage du Tour de France

• ��De 18h30 à 22h sur la Place Centrale 
DJ Set de Franco Mento

• ��21h sur la Place Centrale 
Holi Time (lancé de poudre colorée)

Les Terrassées
La Ville de Monthey reconduit son événement estival «Les Terrassées». Quatre concerts sont 
prévus les mercredis soirs de l'été dans divers lieux du centre-ville. Ils mettent en lumière les 
programmations des scènes culturelles de la ville, à savoir de l’Irreversible Festival, du Chablues 
Festival, de Foucoupe et du Whisky A Go Go Festival. Les visiteurs sont invités à profiter des 
concerts gratuits depuis les terrasses des établissements publics. 

• 20 juillet par Foucoupe

• 27 juillet par l’Irreversible Festival 

• 3 août par le Whisky A Go Go Festival

• 10 août par le Chablues Festival

Retrouvez l’agenda complet des manifestations  
sur montheytourisme.ch

FERMETURE DE ROUTES EN RAISON DU PASSAGE DU TOUR DE FRANCE LE 10 JUILLET
De 13h45 à 18h15, les routes suivantes seront fermées à la circulation :

• Avenue de France
• Route de Morgins

• Route du Gros Bellet
• Route de Collombey

• ainsi que les routes adjacentes à celles-ci

La place centrale sera fermée dès 2h30 le 10 juillet jusqu’à 11h00 le 11 juillet

Privilégiez les transports en commun et le vélo !


